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3) Les stations terriennes à terre communiquant par le- secteur spatial d'INMARSAT
doivent être situées sur un territoire terrestre placé sous la juridiction d'une Partie et les
Parties ou des organismes relevant de leur juridiction doivent en avoir l'entière propriété.
Le Conseil peut autoriser une dérogation à cette règle s'il estime que ce serait dans l'intérêtde l'Organisation.

Article 8

Autres secteurs spatiaux

1) Les Parties notifient à l'Organisation, le cas échéant, qu'elles se proposent ou que toute
personne relevant de leur juridiction se propose de prendre des dispositions pour utiliser oumettre en service, individuellement ou conjointement, des installations d'un secteur spatialdistinct pour répondre à certains des objectifs du secteur spatial d'INMARSAT, ou à tous sesobjectifs, afin d'en garantir la compatibilité sur le plan technique avec le systèmeINMARSAT et d'éviter que celui-ci ne subisse de préjudices économiques importants.

2) Le Conseil exprime ses vues sous la forme d'une recommandation de caractère nonobligatoire relative à la compatibilité technique et fait part de ses vues à l'Assemblée en cequi concerne les préjudices économiques.

3) L'Assemblée exprime son opinion, sous forme de recommandations de caractère nonobligatoire, dans un délai de neuf mois à compter de la date à laquelle la procédure prévuedans le présent article a été engagée. L'Assemblée peut être convoquée en session extra-ordinaire à cette fin.

4) Les notifications prévues au paragraphe 1), y compris la communication des renseigne-ments techniques pertinents, et les consultations ultérieures avec l'Organisation tiennentcompte des dispositions pertinentes du Règlement des radiocommunications de l'Unioninternationale des télécommunications.

5) Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas à la mise en place, à l'acquisition,
d l'utilisation ou à la poursuite de l'utilisation d'installations d'un secteur spatial distinct àdes fins de sécurité nationale, ou qui avaient fait l'objet d'un contrat, qui avaient été misesen place, acquises ou utilisées avant l'entrée en vigueur de la présente Convention.

Article 9

Structure

L'Organisation comprend les organes suivants:
a) l'Assemblée;

b) le Conseil;

c) l'Organe directeur placé sous l'autorité d'un Directeur général.


